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Page 7:Corrigendum

Le deuxi3me alin6a relatif au point 6 doit se lire comme suit.

Lez repr6sentant de l'rgentinea dit que la CEE, agissant unilat6ralement et
contrairement aux principes de la coordination entre importateurs et exportatcurs
qutelle pr6conise dans les negociations commerciales multilat6rales cr6e elle-même
des conditions qui maintiennent constamment son march6des bovins et de la viande
bovine dans une situation artificielle d'urgence, avec des prix d'orientation de plus
en plus 6lev6s At sup6ricurs aux possibilities de sa diandc - qui font diminucr la
consommation interim ure ct entraîdnent dos achats do soution qui portent les stocks
d'intervention à des niveaux oxcessifs. Bien que les prix du march6 de la CEE aient
accus6 unc hausso appr6ciable par rapport à ceux de l'ann6e pr6c6dente at sc
mainticnnent à des niveaux 6lev6s,la CEE continue à parlor d'une situation d'urgence
apparent, qui decoulc dct nivaui cxage're auqul -eate' port la prix dit d'oriontation.
Il ost evident qua ccttc situation no depend quo do la Comnmunaute ct qu'ellc est
injustifiable car, en continuant d'tgir ainsi dars ce soctaur de sa politiquQ agricolc
commnune, la CEE pourrait laissor son march indeifinirnont furm6 (saiuf pour les
contingents limiit6s negoci6s dans la cadra du GATT, pour les contingoiits encoro plus
faibles ouverts aux pays sign.ataircs de la Convontion de Lom6 At pour uno cert:aine
quattit6 de b6tail sur pied); il lui suffirait do continuer d'augncntor ses prix
d'orivntation en oublicant cornpletceont qulil est n6cessaire et conform à l'int6rêt
de chaque partio de maintenir la fluidit6Jas 6changes internationaux pour certains
types de viandes t pour les bovins dans le cndre de relations commerciales
coordonn6es et disciplin6es. Pour raspoctur ltcsprit t la lattro do l'Accord general,
il f'audra assuarer uno continuity, raisonnable des 6changes internationaux de viandos,
grace a une action do cooperation ccncartcz ritro la CEE ut s.,s fournissours ext6rieurs
qui, tout on restant dans la lignetedu la politique agricole communce, d6finira et
appliquera celle ci d'unefaçon compatible avec la n6cessit6 de prendre on consid6-
ration les int6rêts l6gitimes des fournisscurs traditionnuls. Il s'agit ossontiel-
lement do permettre une continait6 appropri6e des exportationspour les types de
viandos qui, compte tenu du volume de la p6riod3 et dos prix, compl3tent l'approvii-
sionnement de lat CEE, en qualit6 et on quantit6. L'inturvenant a soulign6 quo les
pays on question d6sirent être non pas des fournissours r6siduols des march6s
tratditionnels, mais dos fournisscurs reguliers, au, moinspour certains types de
vizidos qui, on raison de leurqucdlit6 ou de leurs caracteristiquoes sp6ciales,
couvriraient les d6sficits r6cls des approvisionnements de la CEE. Enfin, le
repr6sentant de l'Argentine a demand6 instament à la CEE de donner la possibilit6
d'apporter d'urgenmec une solution appropri6e à ce probl3me, dans le cadre des m6ca-
nismes offerts par l'Accord g6n6ral, at a dit qu'il serait pout-être opportun de
proc6der sous peu à une nouvelle consultation avec la CEE, dens le cadre de
l'article XXII, on ayant comme objectif la rechorche de solutions effectives et de
r6sultats concrets et positifs, notamnent on ce qui concerne une v6ritable r6iouverture.
du marche d'importation ot l'utilisation future des prix d'orientation et des achats
de soution.


